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Brochure n° 3175

Convention collective nationale

IDCC : 1909. – ORGANISMES DE TOURISME

AVENANT DU 1ER DÉCEMBRE 2010
RELATIF AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT DES DÉLÉGUÉS MANDATÉS

NOR : ASET1150317M
IDCC : 1909

Le temps passé par les délégués dûment mandatés, dans la limite de 4 représentants par organisation syndicale repré-
sentative, pour participer aux réunions paritaires régionales ou nationales de même qu’aux commissions mixtes est 
considéré comme temps d’absence légale et ne fait l’objet d’aucune retenue de salaire.

L’indemnisation des frais de déplacement de ces salariés est assurée par les organismes employeurs signataires de la 
présente convention.

Elle est limitée à 2 personnes par délégation et s’effectue sur présentation des justificatifs originaux selon les modalités 
suivantes :

Frais de déplacement :
– train : le remboursement s’effectue sur la base d’un billet SNCF de 2e classe. L’opportunité de la prise en charge 

d’un abonnement entre la ville d’origine du salarié concerné et Paris sera examinée au cas par cas ;
– métro : le remboursement s’effectue sur la base du tarif en vigueur des tickets t + proposés à l’unité ou en carnet ;
– voiture : le défraiement, limité au trajet domicile-gare SNCF, s’effectue sur la base des kilomètres du barème fiscal, 

plafonné à 7 CV auquel s’ajoutent les frais annexes (péages, parking).

Frais de restauration-hébergement :
– restauration : les frais de restauration sont remboursés à raison de 1 repas par journée de travail sur la base du coût 

réel plafonné à 20 € ;
– hébergement : les frais d’hébergement sont remboursés sur la base de 1 nuitée et de 1 petit déjeuner par personne 

en hôtel 2 étoiles sur la base du coût réel plafonné à 120 €.

Justification : l’ensemble de ces frais seront remboursables directement aux membres des délégations sur présen-
tation des justificatifs ou aux organisations syndicales sur présentation d’un mémoire auquel sera joint la copie des 
justificatifs.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :
FNOTSI ;
FNGDF ;
FNCRT ;
RN2D.

Syndicats de salariés :
CFDT ;
CGT-FO ;
UNECTOUR ;
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CFTC.
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ANNEXE

Participation financière des quatre fédérations dans le cadre de la commission paritaire
(Remboursement des représentants syndicaux présents lors de la commission paritaire nationale)

Part fixe pour chaque fédération : 1 500 €.

Part variable calculée en fonction des éléments suivants :
– 50 % au prorata de l’effectif estimé ;
– 50 % répartis sur chaque fédération.

(En pourcentage.)

EFFECTIF PRORATA
 effectif

50 % RÉPARTIS 
 sur chaque
fédération

50 %
 du prorata effectif TOTAL

FNOTSI 3 600 55,4 12,5 27,7 40,2

FNCRT 600 9,2 12,5 4,6 17,1

RN2D 1 700 26,2 12,5 13,1 25,6

FNGF 600 9,2 12,5 4,6 17,1

6 500 100 50 50 100
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